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SERVITUDE A4

****

COURS D'EAU NON DOMANIAUX
Police des eaux

****

I. GENERALITES

Servitudes applicables aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris
dans l'emprise du lit de ces cours d'eau.

Servitudes de passage sur les terrains pour la réalisation de travaux de curage et
d'entretien des cours d'eau non domaniaux.

Servitudes de passage des cours d'eau sur les terrains suite à l'élargissement, la
régularisation ou le redressement des cours d'eau non domaniaux.

Code de l'Environnement articles L.215-4, L.215-5 et L.215-19.

Loi n064-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte
contre la pollution.

Loi n092-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau.

Loi 95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de l'environnement.

Code de l'urbanisme, article R.421-3-3.

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E des
servitudes relevant du ministre de l'agriculture.

Circulaire n078-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau non domaniaux
(report dans les P.O.S).

Ministère de l'environnement Ministère de l'agriculture Ministère de l'équipement

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. PROCEDURE
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Application des servitudes instituées de plein droit en application des articles L.215-4,
L.215-5 et L.215-19 du code de l'environnement et concernant les terrains riverains des
cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise de ces cours d'eau.
La définition des cours d'eau non domaniaux a été donnée par la loi n064-1245 du 16
décembre 1964.

B. INDEMNISATION

Elargissement, régularisation et redressement d'un cours d'eau par travaux légalement
ordonnés article L.215-20 du code de l'environnement:

L'occupation par le cours d'eau de nouvelles emprises ouvre droit à indemnité déterminée à
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (article L.215-5 du code de
l'environnement

III. EFFETS DE LA SERVITUDE

LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1° Obligations passives.

a) Servitude de passage des cours d'eau sur de nouvelles emprises.
Obligation pour les propriétaires de souffrir le passage sur leurs terrains du nouveau lit d'un
cours d'eau qui s'établit soit après l'abandon naturel de l'ancien lit (article L.215-4 du code
de l'environnement), soit par suite de travaux légalement ordonnés d'élargissement, de
régularisation ou de redressement (article L.215-5 du code de l'environnement).

b) Servitude de passage pour travaux de curage et d'entretien.
Pendant la durée des travaux, obligation pour les propriétaires de laisser passer sur leurs
terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et
ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des
travaux, dans la limite de 6 mètres. Le droit de passage s'exerce autant que possible en
suivant la rive du cours d'eau et en respectant les arbres et les plantations existants (article
L.215-19 du code de l'environnement).

c) Obligation pour les riverains de recevoir sur leurs terrains les dépôts provenant du curage
et dont la composition n'est pas incompatible avec la protection des sols et des eaux,
notamment en ce qui concerne les métaux lourds et autre éléments toxiques (articleL.215-
15 du code de l'environnement).

2° Droits résiduels des propriétaires

- Servitude de passage pour réalisation de travaux de curage et d'entretien:
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et les

jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage
des engins mécaniques.
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- Servitude de passage du nouveau lit d'un cours d'eau établi à la suite à de travaux
d'élargissement, de régularisation et de redressement:

Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude
de passage du nouveau lit d'un cours d'eau.

- Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification d'ouvrages de
franchissement, de barrages ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau,
d'un moulin ou d'une usine (article 105 du code rural - article 10 de la loi n°92-3 du 3 janvier
1992 sur l'eau, article 644 du Code Civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de
l'énergie hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la
justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R.421-3-3 du code de l'urbanisme).
Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article L.215-10 du code de
l'environnement.
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Plans de prévention des risques naturels 
L’arrêté	préfectoral	du	2	novembre	1992	portant	délimitation	du	périmètre	des	zones	à	risque	
s’inondation	des	cours	d’eau	non	domaniaux	vaut	plan	de	prévention	des	risques	naturels.		
	
L’arrêté	préfectoral	du	5	août	1986	portant	délimitation	des	zones	à	risques	de	mouvement	de	terrain	
vaut	plan	de	prévention	des	risques	naturels.		
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  Servitude d'utilité publique AC2 
 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Article L341-1 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 

 

Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

Après l'enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier, l'inscription sur la liste est 
prononcée par arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, par délibération de l'Assemblée de Corse après avis du 
représentant de l'Etat.  

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne 
pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien 
normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention. 

NOTA: Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels 
l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la 
publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
 

Article L341-2 
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 180 JORF 24 février 2005 
 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission départementale peuvent être 
classés dans les conditions et selon les distinctions établies par la présente section. 

Lorsque la commission supérieure des sites, perspectives et paysages est saisie directement d'une demande de 
classement, celle-ci est renvoyée à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de proposition 
de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission départementale un délai pour émettre 
son avis. Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le ministre consulte la commission supérieure et donne à la 
demande la suite qu'elle comporte. 

Dans les zones de montagne, la décision de classement est prise après consultation du comité de massif concerné. 

Article L341-3 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 

 
Le projet de classement est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier. 
NOTA: Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels 
l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la 
publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
 

Article L341-4 

Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé de l'Etat est classé par arrêté du ministre 
chargé des sites, en cas d'accord avec le ministre dans les attributions duquel le monument naturel ou le site se trouve 
placé ainsi qu'avec le ministre chargé du domaine. 

Il en est de même toutes les fois qu'il s'agit de classer un lac ou un cours d'eau susceptible de produire une puissance 
permanente de 50 kilowatts d'énergie électrique. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 
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Article L341-5 

Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé d'un département ou d'une commune ou 
appartenant à un établissement public est classé par arrêté du ministre chargé des sites s'il y a consentement de la 
personne publique propriétaire. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure des sites, perspectives et 
paysages, par décret en Conseil d'Etat. 

Article L341-6 
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006 
 
Le monument naturel ou le site appartenant à toute autre personne que celles énumérées aux articles L. 341-4 et L. 341-
5 est classé par arrêté du ministre chargé des sites s'il y a consentement du propriétaire. L'arrêté détermine les conditions 
du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure, par 
décret en Conseil d'Etat. Le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il entraîne une 
modification à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 

La demande d'indemnité doit être produite dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure faite au propriétaire 
de modifier l'état ou l'utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de classement. A 
défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 

Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées, il peut, à tout 
moment de la procédure et au plus tard dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision judiciaire, 
abroger le décret de classement. 

Le classement d'un lac ou d'un cours d'eau pouvant produire une énergie électrique permanente d'au moins 50 kilowatts 
ne peut être prononcé qu'après avis des ministres intéressés. Cet avis doit être formulé dans le délai de trois mois, à 
l'expiration duquel il peut être passé outre. 

En cas d'accord avec les ministres intéressés, le classement peut être prononcé par arrêté du ministre chargé des sites. 
Dans le cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 

NOTA: La date d'entrée en vigueur de l'article 28 de l'ordonnance 2004-637 a été modifiée par l'ordonnance 2005-727. 
Article L341-7 

A compter du jour où l'administration chargée des sites notifie au propriétaire d'un monument naturel ou d'un site son 
intention d'en poursuivre le classement, aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect 
pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et sous réserve de l'exploitation courante des fonds ruraux et 
de l'entretien normal des constructions. 

Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en 
assure l'affichage et, le cas échéant, à l'occupant des lieux. 

Article L341-8 

Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de l'administration chargée des sites, au bureau 
des hypothèques de la situation de l'immeuble classé. 

Cette publication, qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et de la manière 
prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. 

Article L341-9 

Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en quelques mains qu'il passe. 
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Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence de ce 
classement. 

Toute aliénation d'un monument naturel ou d'un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au 
ministre chargé des sites par celui qui l'a consentie. 

Article L341-10 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf 
autorisation spéciale. 

Article L341-11 

Sur le territoire d'un site classé au titre du présent chapitre, il est fait obligation d'enfouissement des réseaux électriques 
ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, d'utilisation de techniques de 
réseaux torsadés en façade d'habitation, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux. 

Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent l'enfouissement impossible, 
ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d'une pose de ligne aérienne, il peut être 
dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie ou des 
télécommunications et du ministre chargé de l'environnement. 

Article L341-12 

A compter du jour où l'administration chargée des sites notifie au propriétaire d'un monument naturel ou d'un site non 
classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à ce 
monument naturel ou à ce site. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 
douze mois de cette notification. Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autre 
formalité par arrêté du ministre chargé des sites. 

Article L341-13 
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006 
 
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la commission supérieure 
des sites, par décret en Conseil d'Etat. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de 
la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. 

Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d'Etat, s'il y a lieu ou non à la restitution de 
l'indemnité prévue à l'article L. 341-6. 

NOTA: La date d'entrée en vigueur de l'article 28 de l'ordonnance 2004-637 a été modifiée par l'ordonnance 2005-727. 
Article L341-14 

Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins 
d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'après que le ministre chargé des sites a été appelé à présenter ses 
observations. 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier son 
caractère ou à changer l'aspect des lieux. 

Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu'avec l'agrément du 
ministre chargé des sites 

Article L341-15 
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La liste des sites et monuments naturels classés est tenue à jour. Dans le courant du premier trimestre de chaque année 
est publiée au Journal officiel la nomenclature des monuments naturels et des sites classés ou protégés au cours de 
l'année précédente. 

Article L341-16 
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006 
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 190 JORF 24 février 2005 en vigueur le 24 février 2006 au plus 
tard 
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 235 JORF 24 février 2005 en vigueur le 24 février 2006 au plus 
tard 
 
Une commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites siège dans chaque 
département. 

Cette commission est présidée par le représentant de l'Etat dans le département. Lorsqu'elle intervient dans les cas 
prévus aux articles L. 111-1-4, L. 122-2, L. 145-3, L. 145-5, L. 145-11, L. 146-4, L. 146-6, L. 146-6-1, L. 146-7 et L. 
156-2 du code de l'urbanisme, elle siège dans une formation comprenant des représentants de l'Etat, des représentants 
élus des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale et des personnalités 
qualifiées en matière de sciences de la nature ou de protection des sites ou du cadre de vie. 

En Corse, les attributions dévolues à la commission des sites, perspectives et paysages sont exercées par le conseil des 
sites de Corse prévu à l'article L. 4421-4 du code général des collectivités territoriales. 

NOTA: La date d'entrée en vigueur de l'article 28 de l'ordonnance 2004-637 a été modifiée par l'ordonnance 2005-727 
et repoussée d'une année.Loi 2005-157 2005-02-23 art. 194 : La modification induite par l'article 190 V de la loi n° 
2005-157 entrera en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard, un an aprés la publication de la 
présente loi. 
 

Article L341-17 

Une commission supérieure des sites, perspectives et paysages est placée auprès du ministre chargé des sites. 

Cette commission, présidée par le ministre chargé des sites, est composée de représentants des ministres concernés, de 
députés et de sénateurs désignés par chacune des assemblées, de personnalités qualifiées en matière de protection des 
sites, du cadre de vie et des sciences de la nature désignées par le ministre chargé des sites. 

Article L341-18 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre, notamment la composition, le mode de 
désignation et les modalités de fonctionnement des commissions prévues aux articles L. 341-16 et L. 341-17. 

Article L341-19 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 28 

I. - Est puni d'une amende de 9 000 euros : 

1° Le fait de procéder à des travaux sur un monument naturel ou un site inscrit sans en aviser l'administration dans les 
conditions prévues à l'article L. 341-1, alinéa 4 ; 

2° Le fait d'aliéner un monument naturel ou un site classé sans faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement ou 
sans notifier cette aliénation à l'administration dans les conditions prévues à l'article L. 341-9 ; 

3° Le fait d'établir une servitude sur un monument naturel ou un site classé sans l'agrément de l'administration dans les 
conditions prévues à l'article L. 341-14. 

II. - Est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme : 
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1° Le fait d'apporter des modifications sur un monument naturel ou un site en instance de classement en violation des 
dispositions de l'article L. 341-7 ; 

2° Le fait de détruire ou de modifier dans son état ou son aspect un monument naturel ou un site classé sans 
l'autorisation prévue à l'article L. 341-10 ; 

3° Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions fixées par un décret de création d'une zone de protection pris en 
application de l'article 19 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque et continuant à produire ses effets 
en application de l'article L. 642-9 du code du patrimoine. 

III. - Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont 
applicables aux infractions à l'alinéa 4 de l'article L. 341-1 du présent code et aux dispositions visées au II, sous la seule 
réserve des conditions suivantes : 

1° Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet effet par le ministre 
chargé des sites et par les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés pour constater les infractions en 
matière forestière, de chasse et de pêche ; 

2° Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des 
lieux avec les prescriptions formulées par le ministre chargé des sites, soit sur leur rétablissement dans leur état 
antérieur ; 

3° Le droit de visite prévu à l'article L. 461-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé des 
sites ; l'article L. 480-12 du même code est applicable. 

Article L341-20 

Le fait de détruire, mutiler ou dégrader un monument naturel ou un site inscrit ou classé est puni des peines prévues à 
l'article 322-2 du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts. 

Article L341-21 

Les agents chargés de constater les infractions mentionnées aux articles L. 341-19 et L. 341-20 peuvent procéder à la 
saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à commettre l'infraction. 

Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets saisis sont supportés par le prévenu. 

Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et 
véhicules ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L341-22 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux monuments naturels et aux sites régulièrement classés avant le 
2 mai 1930 conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments 
naturels de caractère artistique. 
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SERVITUDE T1 
 
 
 

**** 
 

ZONE FERROVIAIRE EN BORDURE DE LAQUELLE PEUVENT 
S’APPLIQUER LES SERVITUDES RELATIVES AU CHEMIN DE 

FER 
 

**** 
 
I. - GENERALITES 
 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 
 

Servitudes de grande voirie: 
 

- alignement 
 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation 
 

- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés 
 

- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 
 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières 
inflammables ou non. 
 

Servitudes de débroussaillement. 
 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer - Décret du 
22 mars 1942. 
 

Code minier, articles 84 (modifié) et 107. 
 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 
 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 
 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 
relatif à la servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à 
niveau. 
 

	

T1	–	1/6	
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 Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l‘emploi des explosifs dans les 
minières et carrières. 
 
 Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 
 
 Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses 
de nature à créer un danger pour la circulation des trains. 
 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries 
extractives et circulaire d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 
 

Fiche note 11-18 BIG n° 78-04 du 30 mars 1978. 
 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
 
 
Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 
A. - PROCEDURE 
 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des 
chemins de fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie 
ferrée. 
 

Sont applicables aux chemins de fer: 
 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation 
des fossés, talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et 
autres objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) 
 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés 
riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les 
communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) 
 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics 
(loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 
 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 
 
 
Alignement 
 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à 
ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours 
de gare et avenues d'accès non classées dans une autre voirie; 

 
L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du 

domaine public où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 
 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a 
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pour but essentiel d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 
 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, 
ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 
 
 
Mines et carrières 
 

Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et 
carrières souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public 
doivent être exécutés dans les conditions prévues par les articles 1er et 2 du titre “Sécurité 
et salubrité publique” du règlement général des industries extractives, institué par le décret 
n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire 
d'application du 7 mai 1980. 

 
La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le 

préfet après avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le 
permettent ou le commandent la sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre 
“Sécurité et salubrité publiques”). 
 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le 
directeur interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 
modifié portant règlement général des industries extractives). 
 
 
B. - INDEMNISATION 
 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre 
droit à indemnité fixée comme en matière d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). 
 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 
chaume, amas de matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou 
lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à 
indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière 
de dommage de travaux publics. 
 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L. 322-3 et L. 
322-4 du code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 
contestation, l'évaluation sera faite en dernier ressort par le tribunal d'instance. 
 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 
dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la 
zone prohibée. 
 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin 
de fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 
 
C. - PUBLICITE 
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En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d’alignement par le préfet. 

 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et 
après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (Art 
L 322-3 et L 322-4 du code forestier) 
 
2 Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son 
alignement. 

 
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées 

sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de 
celles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un 
arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1970). Sinon intervention d'office de 
l'administration. 
 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une 
voie ferrée des dispositions relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 
octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 
 
 Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, 
moyennant indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, 
couvertures de chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les 
zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 
 

En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme 
en matière de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le 
juge administratif à supprimer, dans un certain délai, les constructions, plantations, 
excavations, couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, faute de quoi la 
suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 
juillet 1845). 
 
 
 
 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1 Obligations passives 
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Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune 
construction autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de 
fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête 
inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une 
ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction 
s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du 
chemin de fer non pourvues de voies: elle concerne non seulement les maisons 
d'habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 
1845). 
 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et 
des haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté 
d'alignement. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en 
matière de construction (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 
ventôse, An VIII). 
 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont 
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 
juillet 1845 modifiée). 
 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer. 
 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres 
au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale 
à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 
juillet 1845 modifiée). 
 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 
 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un 
danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour 
l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret 22 mars 
1942 modifié). 

 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une 
dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la 
sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent 
(art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 
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Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 

ou existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans 
l'état où elles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une 
dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 
mètres) et les haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines 
et carrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre “Sécurité et 
salubrité publiques” du règlement général des industries extractives institué par le décret 
n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 
7 mai 1980. 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure 
de voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après consultation de la S.N.C.F. 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du 
chemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu 
l'autorisation préfectorale. 
 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 
modifiée). 
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SERVITUDE AS1 
 
 
 

**** 

SERVITUDE RESULTANT DE L’INSTAURATION DES 
PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET 

MINERALES 
**** 

I. - GENERALITES 
Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales. 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé 
publique, modifié par l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964; décret n° 61-859 
du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 
janvier 1989). 
Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 1968. 
Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 
Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la 
santé, sous-direction de la protection générale et de l'environnement). 
 
Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 
A. - PROCEDURE 
Protection des eaux destinées â la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines. 
Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, 
ainsi qu’autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, 
par actes déclaratifs d'utilité publique. 
Les périmètres de protection comportent : 
- le périmètre de protection immédiate 
- le périmètre de protection rapprochée 
- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1). 
Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue 
agréé en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de 
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leur perméabilité, et après consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle 
siègent notamment des représentants de la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales, de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt, de la 
direction départementale de l'équipement, du service de la navigation et du service chargé 
des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du Conseil 
supérieur d'hygiène de France. 
Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées 
d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la 
mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du code 
de la santé publique). 
(I) Chacun de Ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 

B - INDEMNISATION 
Protection des eaux destinées a la consommation humaine 
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des 
eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux 
judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-I du code de la santé publique). 
Protection des eaux minérales 
En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de 
travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux 
par le propriétaire de la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par 
les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des 
pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la 
somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du 
code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont 
le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 
745 du code de la santé publique). 
 
C. - PUBLICITE 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 
Protection des eaux minérales 
Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre 
et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique) (1), et clôture du 
périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 
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Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou 
de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, 
nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 
Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d'intérêt public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la 
santé publique). 
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, Si leur résultat 
constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est 
préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf recours 
au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 
(1) Dans le cas de terrains dépendant du domaine de I'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du 
domaine public de l’état). 

 
Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source 
déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons 
d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, 
la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par 
arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 
du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 
L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la 
durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la 
santé publique). 
2 Obligations de faire imposées au propriétaire 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rappro-
chée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement 
libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions 
fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et 
installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la santé 
publique). 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
1 Obligations passives 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 
A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres 
que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment 
entretien du captage). 
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 
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A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte décla-
ratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 
b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages réservoirs et retenues) 
Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les 
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 
Dans le cas de barrages retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions 
peuvent être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires 
à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 
Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au 
moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 
Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique). 
2 Droits résiduels du propriétaire 
Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à 
des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de 
maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, Si le décret l'impose à titre 
exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la 
santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale. Si leur résultat constaté 
est d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique). 
Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les 
travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six 
mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 
Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit 
terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la 
jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé publique). 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

DES EAUX POTABLES (l) 
(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958)	

 
Art.	L.	19	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	Sans	préjudice	des	dispositions	des	sections	I	et	II	du	
présent	chapitre	et	de	celles	qui	régissent	les	entreprises	exploitant	les	eaux	minérales,	quiconque	offre	au	public	de	
l'eau	en	vue	de	l'alimentation	humaine,	à	titre	onéreux	ou	à	titre	gratuit	et	sous	quelque	forme	que	ce	soit,	y	compris	
la	glace	alimentaire,	est	tenu	de	s'assurer	que	cette	eau	est	propre	à	la	consommation.	
	
Est	interdite	pour	la	préparation	et	la	conservation	de	toutes	denrées	et	marchandises	destinées	à	l'alimentation	
humaine	l'utilisation	d'eau	non	potable.	
	

Section I. - Des distributions publiques 
	
Art.	L.	20	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958	et	loi	n°	64-1245	du	16	décembre	1964,	art.	7).	-	En	vue	
d'assurer	la	protection	de	la	qualité	des	eaux,	l'acte	portant	déclaration	d'utilité	publique	des	travaux	de	prélèvement	
d'eau	destinée	à	l'alimentation	des	collectivités	humaines	détermine	autour	du	point	de	prélèvement	un	périmètre	de	
protection	immédiate	dont	les	terrains	sont	à	acquérir	en	pleine	propriété,	un	périmètre	de	protection	rapprochée	à	
l'intérieur	duquel	peuvent	être	interdits	ou	réglementés	toutes	activités	et	tous	dépôts	ou	installations	de	nature	à	
nuire	directement-	ou	indirectement	à	la	qualité	des	eaux	et,	le	cas	échéant,	un	périmètre	de	protection	éloigné	à	
l'intérieur	duquel	peuvent	être	réglementés	les	activités,	installations	et	dépôts	ci-dessus	visés.	
	
Un	décret	en	Conseil	d'Etat	détermine	les	conditions	d'application	de	l'alinéa	précédent.	
	
L'acte	portant	déclaration	d'utilité	publique	des	travaux	de	prélèvement	d'eau	destinée	à	l'alimentation	des	
collectivités	humaines	détermine,	en	ce	qui	concerne	les	activités,	dépôts	et	installations	existant	à	la	date	de	sa	
publication,	les	délais	dans	lequels	il	devra	être	satisfait	aux	conditions	prévues	par	le	présent	article	et	par	le	décret	
prévu	ci-dessus.	
	
Des	actes	déclaratifs	d'utilité	publique	peuvent,	dans	les	mêmes	conditions,	déterminer	les	périmètres	de	protection	
autour	des	points	de	prélèvements	existants,	ainsi	qu'autour	des	ouvrages	d'adduction	à	écoulement	libre	et	des	
réservoirs	enterrés.	
	
Art.	L.	20-1	(Loi	n°	64-1245	du	16	décembre	1964,	art.	8).	-	Les	indemnités	qui	peuvent	être	dues	aux	propriétaires	ou	
occupants	de	terrains	compris	dans	un	périmètre	de	protection	de	prélèvement	d'eau	destinée	à	l'alimentation	des	
collectivités	humaines,	à	la	suite	de	mesures	prises	pour	assurer	la	protection	de	cette	eau,	sont	fixées	selon	les	règles	
applicables	en	matière	d'expropriation	pour	cause	d'utilité	publique.	
	
Art.	L.	21	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	Tout	concessionnaire	d'une	distribution	d'eau	potable	est	
tenu,	dans	les	conditions	fixées	par	un	règlement	d'administration	publique,	de	faire	vérifier	la	qualité	de	l'eau	qui	fait	
l'objet	de	cette	distribution.	
	
Les	méthodes	de	correction	à	mettre	éventuellement	en	œuvre	doivent	être	approuvées	par	le	ministre	de	la	santé	
publique	et	de	la	population,	sur	avis	motivé	du	Conseil	supérieur	d'hygiène	publique	de	France.	
	
Art.	L.	22	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	Si	le	captage	et	la	distribution	d'eau	potable	sont	faits	en	
régie,	les	obligations	prévues	à	l'article	L.	21	incombent	à	la	collectivité	intéressée	avec	le	concours	du	bureau	
d'hygiène	s'il	en	existe	un	dans	la	commune	et	sous	la	surveillance	du	directeur	départemental	de	la	santé.	
	
Les	mêmes	obligations	incombent	aux	collectivités	en	ce	qui	concerne	les	puits	publics,	sources,	nappes	souterraines	
ou	superficielles	ou	cours	d'eau	servant	à	l'alimentation	collective	des	habitants.	En	cas	d'inobservation	par	une	
collectivité	des	obligations	énoncées	au	présent	article,	le	préfet,	après	mise	en	demeure	restée	sans	résultat,	prend	
les	mesures	nécessaires.	Il	est	procédé	à	ces	mesures	aux	frais	des	communes.	
	
Art.	L.	23	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	En	cas	de	condamnation	du	concessionnaire	par	
application	des	dispositions	de	l'article	L.	46,	le	ministre	de	la	santé	publique	et	de	la	population	peut,	après	avoir	
entendu	le	concessionnaire	et	demandé	l'avis	du	conseil	municipal,	prononcer	la	déchéance	de	la	concession,	sauf	
recours	devant	la	juridiction	administrative.	La	décision	du	ministre	est	prise	après	avis	du	Conseil	supérieur	
d'hygiène	publique	de	France.	
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Section	II.	-	Des	distributions	privées	
	

Art.	L.	24	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	L'embouteillage	de	l'eau	destinée	à	la	consommation	
publique,	ainsi	que	le	captage	et	la	distribution	d'eau	d'alimentation	humaine	par	un	réseau	d'adduction	privé	sont	
soumis	à	l'autorisation	du	préfet.	
	
Cette	autorisation	peut	être	suspendue	ou	retirée	par	le	préfet	dans	les	conditions	déterminées	par	le	règlement	
d'administration	publique	prévu	à	l'article	L.	25-1	du	présent	code.	
	
	
	
	
	
(l)	Voir	décret	n°	89-3	du	3	janvier	1989	(J.O.	du	4	janvier	1989).	
	

Section	III.	-	Dispositions	communes	
	
Art.	L.	25	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).	-	Sont	interdites	les	amenées	par	canaux	à	ciel	ouvert	d'eau	
destinée	à	l'alimentation	humaine,	à	l'exception	de	celles	qui,	existant	à	la	date	du	30	octobre	1935,	ont	fait	l'objet	de	
travaux	d'aménagement	garantissant	que	l'eau	livrée	est	propre	à	la	consommation.	
	
Art.	L.	25-1	(Ordonnance	n°	58-1265	du	20	décembre	1958).,-	Un	règlement	d'administration	publique	pris	après	avis	
du	Conseil	supérieur	d'hygiène	publique	de	France	déterminera	les	modalités	d'application	des	dispositions	du	
présent	chapitre	et	notamment	celles	du	contrôle	de	leur	exécution,	ainsi	que	les	conditions	dans	lesquelles	les	
personnes	ou	entreprises	visées	par	lesdites	dispositions	devront	rembourser	les	frais	de	ce	contrôle	(l).	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
(l)	Voir	décret	n°	89-3	du	3	janvier	1989	(J.O.	du	4	janvier	1989).	
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SOURCES	D'EAUX	MINERALES	
	

Section	l.	-	Déclaration	d'intérêt	public	des	sources,	des	servitudes	et	des	droits	qui	en	résultent	
	
Art.	L.	735.	-	Les	sources	d'eaux	minérales	peuvent	être	déclarées	d'intérêt	public,	après	enquête,	par	décret	pris	en	
Conseil	d'État.	
	
Art.	L.	736.	-	Un	périmètre	de	protection	peut	être	assigné,	par	décret	pris	dans	les	formes	établies	à	l'article	
précédent,	à	une	source	déclarée	d'intérêt	public.	
	
Ce	périmètre	peut	être	modifié	si	de	nouvelles	circonstances	en	font	reconnaître	la	nécessité.	
	
Art.	L.	737.	-	Aucun	sondage,	aucun	travail	souterrain	ne	peuvent	être	pratiqués,	dans	le	périmètre	de	protection	d'une	
source	d'eau	minérale	déclarée	d'intérêt	public,	sans	autorisation	préalable.	
	
A	l'égard	des	fouilles,	tranchées	pour	extraction	de	matériaux	ou	tout	autre	objet,	fondations	de	maisons,	caves	ou	
autres	travaux	à	ciel	ouvert,	le	décret	qui	fixe	le	périmètre	de	protection	peut	exceptionnellement	imposer	aux	
propriétaires	l'obligation	de	faire,	au	moins	un	mois	à	l'avance,	une	déclaration	au	préfet,	qui	en	délivrera	récépissé.	
	
Art.	L.	738.	-	Les	travaux	énoncés	à	l'article	précédent	et	entrepris,	soit	en	vertu	d'une	autorisation	régulière,	soit	
après	une	déclaration	préalable,	peuvent,	sur	la	demande	du	propriétaire	de	la	source,	être	interdits	par	le	préfet,	si	
leur	résultat	constaté	est	d'altérer	ou	de	diminuer	la	source.	Le	propriétaire	du	terrain	est	préalablement	entendu.	
	
L'arrêté	du	préfet	est	exécutoire	par	provision,	sauf	recours	au	tribunal	administratif	et	au	Conseil	d'État	par	la	voie	
contentieuse.	
Art.	L.	739.	-	Lorsque,	à	raison	de	sondages	ou	de	travaux	souterrains	entrepris	en	dehors	du	périmètre	et	jugés	de	
nature	à	altérer	ou	diminuer	une	source	minérale	déclarée	d'intérêt	public,	l'extension	du	périmètre	paraît	nécessaire,	
le	préfet	peut,	sur	la	demande	du	propriétaire	de	la	source,	ordonner	provisoirement	la	suspension	des	travaux.	
	
Les	travaux	peuvent	être	repris	si,	dans	le	délai	de	six	mois,	il	n'a	pas	été	statué	sur	l'extension	du	périmètre.	
	
Art.	L.	740.	-	Les	dispositions	de	l'article	précédent	s'appliquent	à	une	source	minérale	déclarée	d'intérêt	public,	à	
laquelle	aucun	périmètre	n'a	été	assigné.	
	
Art.	L.	741	(Décret	n"	84-896	du	3	octobre	1984.	art.	3).	-	Dans	l'intérieur	du	périmètre	de	protection,	le	propriétaire	
d'une	source	déclarée	d'intérêt	public	a	le	droit	de	faire	dans	le	terrain	d'autrui,	à	l'exception	des	maisons	d'habitation	
et	des	cours	attenantes,	tous	les	travaux	de	captage	et	d'aménagement	nécessaires	pour	la	conservation,	la	conduite	et	
la	distribution	de	cette	source,	lorsque	ces	travaux	ont	été	autorisés	(l).	
	
Le	propriétaire	du	terrain	est	entendu	dans	l'instruction.	
	
Art.	L.	742.	-	Le	propriétaire	d'une	source	d'eau	minérale	déclarée	d'intérêt	public	peut	exécuter,	sur	son	terrain,	tous	
les	travaux	de	captage	et	d'aménagement	nécessaires	pour	la	conservation,	la	conduite	et	la	distribution	de	cette	
source,	un	mois	après	la	communication	faite	de	ses	projets	au	préfet.	
	
En	cas	d'opposition	par	le	préfet,	le	propriétaire	ne	peut	commencer	ou	continuer	les	travaux	qu'après	autorisation	
du	ministre	de	la	santé	publique	et	de	la	population.	
	
A	défaut	de	cette	décision	dans	le	délai	de	trois	mois,	le	propriétaire	peut	exécuter	les	travaux.	
	
Art.	L.	743.	-	L'occupation	d'un	terrain	compris	dans	le	périmètre	de	protection,	pour	l'exécution	des	travaux	prévus	
par	l'article	L.	741	ne	peut	avoir	lieu	qu'en	vertu	d'un	arrêté	du	préfet,	qui	en	fixe	la	durée.	
	
Lorsque	l'occupation	d'un	terrain	compris	dans	le	périmètre	prive	le	propriétaire	de	la	jouissance	du	revenu	au-delà	
du	temps	d'une	année	ou	lorsque,	après	les	travaux,	le	terrain	n'est	plus	propre	à	l'usage	auquel	il	était	employé,	le	
propriétaire	dudit	terrain	peut	exiger	du	propriétaire	de	la	source	l'acquisition	du	terrain	occupé	ou	dénaturé.	Dans	
ce	cas,	l'indemnité	est	réglée	suivant	les	formes	prescrites	par	les	décrets	des	8	août	et	30	octobre	1935.	Dans	aucun	
cas,	l'expropriation	ne	peut	être	provoquée	par	le	propriétaire	de	la	source.	
	
Art.	L.	744.	-	Les	dommages	dus	par	suite	de	suspension,	interdiction	ou	destruction	de	travaux	dans	les	cas	prévus	
aux	articles	L.	738,	L.	739	et	L.	740	ci-dessus,	ainsi	que	ceux	dus	à	raison	de	travaux	exécutés	en	vertu	des	articles	L.	
741	et	L.	743	sont	à	la	charge	du	propriétaire	de	la	source.	L'indemnité	est	réglée	à	l'amiable	ou	par	les	tribunaux.	
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Dans	les	cas	prévus	par	les	articles	L.	738,	L.	739	et	L.	740	ci-dessus,	l'indemnité	due	par	le	propriétaire	de	la	source	
ne	peut	excéder	le	montant	des	pertes	matérielles	qu'à	éprouvées	le	propriétaire	du	terrain	et	le	prix	des	travaux	
devenus	inutiles,	augmenté	de	la	somme	nécessaire	pour	le	rétablissement	des	lieux	dans	leur	état	primitif.	
	
(l)	L'autorisation	mentionnée	à	l'article	L.	741	fait	l'objet	d'une	décision	du	commissaire	de	la	République	de	
département	du	lieu	des	travaux	(Décret	n°	84-896	du	3	octobre	1984,	art.	4).	
	
	
Art. L. 745. - Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne peuvent être 
exécutées qu'après le dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de garantie au paiement 
de l'indemnité dans les cas énumérés en l'article précédent. 
	
L'Etat,	pour	les	sources	dont	il	est	propriétaire,	est	'dispensé	du	cautionnement.	
	
Art.	L.	746.	-	(Abrogé	par	ordonnance	n°	58-997	du	23	octobre	1958,	art.	56.)	
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